
Affectation d’un trop réglé en acompte 

Gestion Commerciale 2022 
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OBJECTIF 

 
Vous avez un client qui vous a trop réglé, et cette somme en trop, vous voulez la conserver pour l’affecter à une 

prochaine facture. 
 

COMMENT METTRE UN MONTANT DUN TROP REGLE EN ACOMPTE (AVANCE) ? 

 
ÉTAPE 1 :  aller dans le menu Ventes\Règlements\Règlements 

 

ÉTAPE 2 :  dans la fenêtre qui apparaît, dans le paragraphe Règlement, renseigner les zones suivantes : 

- Le code du client dans la zone « Payeur ». 
- Le mode de règlement dans la zone « Mode ». 

- La date du règlement dans la zone « Date ». 
- Le montant réglé dans la zone « Montant ». 

 

Si la zone « Compte banque » n’est pas renseignée, il faut indiquer la banque où sera encaissé le règlement. 
Dans la zone « Référence », vous pouvez indiquer le n° du chèque par exemple. 
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ÉTAPE 3 :   dans le paragraphe « Affectations », renseigner les informations suivantes : 
- Le code client dans la zone « Bénéficiaire ». 

- Le N° du document réglé dans la zone « N° de Doc ». 

 
ÉTAPE 4 :  insérer une deuxième ligne en faisant un clic-droit « Ajouter ligne » 

 

ÉTAPE 5 :  sur cette nouvelle ligne, modifier la colonne « Tp Doc » pour mettre « AC - Avance ». La ligne 

devient rose et dans le colonne « Mnt affecté » s’affiche le montant de la différence de règlement 

 

ÉTAPE 6 :  cliquer sur la disquette dans la barre d’outils pour enregistrer le règlement 

 

Cette avance pourra être affectée sur un prochain document en passant par le menu 
Ventes\Règlements\Avances ou par l’historique clients. 
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